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C'est pourquoi, une délibération est intervenue dans le but d'engager une procédure unique de transfert 
d'office des rues de la Bombardière, Youri Gagarine et des Lys dans le domaine public communal. 

Trois délibérations sont également intervenues dans le cadre de rectifications et de compléments sur des 
dossiers déjà délibérés auparavant, dont une délibération intervenue dans le contexte d'une signature 
d'un bail civil pour la mise à disposition d'un terrain. 
Vu l'avis favorable de la Commission Aménagement et Urbanisme du 13 mars 2024, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

DECIDE 

DE PRENDRE ACTE du bilan foncier 2023 de la Ville de Dole. 

Une copie de la présente délibération sera transmise à: 
• Pilotage et Coordination
• Trésorerie Municipale du Grand Dole
• Pôle Finances
• Pôle Attractivité et Aménagement du Territoire/Urbanisme
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